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 n° 289 131 du 23 mai 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. TERMONIA 

Houtmarkt 22 

3800 SINT-TRUIDEN 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 avril 2022 par Mme X et Mme X, qui déclarent être de nationalité 

marocaine, tendant à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 30 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 janvier 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande à être entendu du 24 janvier 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 27 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me K. TERMONIA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et M. O. FALLA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L'acte attaqué, adopté le 30 mars 2022, consiste en une décision de refus de visa de court séjour à la 

suite d'une demande introduite par la première partie requérante pour des raisons familiales, qui 

tiennent essentiellement à son souhait de rendre visite à sa fille, soit la seconde partie requérante, en 

Belgique.  

 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un premier moyen, de la violation de l'article « 32 du règlement 

(CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code 

communautaire des visas » et des articles « 2 et 3 de la Loi relative à la motivation formelle des actes 

administratifs du 29 juillet 1991 ». 
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2.2. Elles prennent un second moyen, de la violation « [de l'article] 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme (CEDH) » et de l'article « 375bis du Code Civil ». 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe que l’acte attaqué repose sur deux motifs, le premier 

indiquant que la première partie requérante ne justifierait pas de moyens de subsistance suffisants pour 

la durée du séjour envisagé « ou pour le retour dans le pays d'origine », le second motif tenant au doute 

concernant sa volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l'expiration du visa, en ce qu'elle 

n'a pas démontré suffisamment d'attaches socio-économiques au pays d'origine. Ces deux motifs se 

fondent respectivement sur l’article 32.1.a.iii et sur l’article 32.1.b) du Code des visas. 

 

3.1.2. le Conseil observe que les arguments des parties requérantes, dans leur premier moyen, 

consistent à exposer que l’objet du visa sollicité, qui est familial, a été justifié, ensuite à affirmer que la 

preuve de la couverture financière du séjour en Belgique a été assurée et, enfin, à indiquer que la 

première partie requérante a bien démontré sa volonté de respecter la durée du visa car « elle voyage 

seul (sic) quand son mari reste au Maroc ». 

 

3.1.3. A l’audience, la partie requérante a insisté sur les éléments établissant à son estime la preuve de 

la volonté de la première requérante de retourner dans son pays d’origine avant l’issue de la période de 

validité de son visa, à savoir le fait que le mari ainsi que le reste de la famille de cette dernière vivent au 

Maroc, et a ajouté qu’il convient de relever que le solde bancaire de la première requérante laisse 

apparaître une somme largement suffisante. 

 

3.1.4. Le Conseil observe que les parties requérantes n’ont pas prétendu, en termes de requête, que le 

caractère positif ou largement suffisant du solde de son compte bancaire permettait de contester le 

second motif de l’acte attaqué, tenant à l’insuffisance de preuves d’attaches socio-économiques au 

pays. Si la contestation tenue en audience devait être comprise de la sorte, force serait de constater son 

caractère tardif. La première partie requérante s’en était en effet tenue, en termes de requête, à indiquer 

qu’elle a justifié de moyens de subsistance suffisants pour les frais de séjour en Belgique et de retour au 

pays d’origine. En d’autres termes, s’agissant de ces moyens financiers, la contestation des parties 

requérantes était limitée au premier motif. 

 

3.1.5. S’agissant du second motif de l’acte attaqué, le Conseil observe que l’argument des parties 

requérantes, selon lequel la preuve de la volonté de la première partie requérante de retourner au pays 

d’origine avant l’expiration de son visa est établie par le fait que son mari et le reste de sa famille vivent 

au Maroc, se limite aux attaches familiales avec ce pays ; celui-ci n’est pas de nature à contester le 

motif adopté selon lequel la preuve d’attaches socio-économique suffisantes n’a pas été apportée, dans 

le cadre duquel la partie défenderesse avait à cet égard pris soin de préciser que « [l]a requérante est 

sans emploi et ne présente pas de revenus réguliers personnels ni ceux de son époux (via un historique 

bancaire) prouvant son indépendance financière au pays d’origine ». 

 

Le Conseil observe également que l’existence du mari de la partie requérante a bien été prise en 

considération par la partie défenderesse.  

 

Enfin, l’argumentation des parties requérantes tenant à la présence du mari au Maroc n’est pas de 

nature à établir une erreur manifeste d'appréciation dans le chef de la partie défenderesse au sujet de 

l’insuffisance de preuve d’attaches socio-économiques, qui l’a conduite à considérer qu’il existait des 

doutes raisonnables quant à la volonté de la première partie requérante de quitter le territoire des Etats 

membres à l’expiration du visa. 

 

3.1.6. L’argument tenu en termes de requête au sujet de la justification de l’objet du visa sollicité n’est 

quant à lui pas pertinent, dès lors qu’il ne peut se rapporter à un motif de l’acte attaqué. 

 

3.2. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle que l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales (dite ci-après « la CEDH »), qui fixe le principe selon 

lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance, n'est pas absolu. La Cour européenne des droits de l'homme a jugé que l'article 8 de 

la CEDH ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans 

un pays dont elle n'est pas ressortissante.  
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En l'espèce, la décision attaquée, prise en application d'un règlement européen, refuse l'accès de la 

première partie requérante au territoire notamment pour un motif prévu par ledit règlement, sans que la 

partie requérante ne remette valablement en cause ce motif, en sorte qu'il n'apparaît pas que la décision 

puisse, en elle-même, constituer une violation de l'article 8 de la CEDH. Elle ne constitue pas davantage 

une ingérence dans la vie familiale des parties requérantes, au regard de la jurisprudence de la Cour 

EDH,  dès lors qu’il s’agit en l’occurrence d’une première admission et non de la fin d’un séjour acquis. 

 

Ensuite, les parties requérantes font état de circonstances, tenant à la situation difficile de la seconde 

partie requérante, qui n’ont pas été portées à la connaissance de la partie défenderesse avant que 

celle-ci ait statué, en sorte qu'il ne pourrait être reproché à cette dernière de ne pas en avoir tenu 

compte. 

 

Le Conseil rappelle en effet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux 

éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La 

jurisprudence administrative constante considère, en effet, que les éléments qui n’avaient pas été 

portés, en temps utile, à la connaissance de l’autorité, par la partie requérante, c’est-à-dire avant que 

celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors 

qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

S'agissant du droit de la première partie requérante aux relations personnelles avec ses petits-enfants, 

invoqué par les parties requérantes, le Conseil observe que ce droit n'est pas assimilable à un droit de 

garde ou d'hébergement, que l'acte attaqué se limite à ne pas accorder d'accès au territoire, mais 

n'empêche nullement la première partie requérante d'introduire une nouvelle demande mieux étayée, ni 

la seconde partie requérante de rendre visite à la première en compagnie de ses enfants.  

 

Enfin, il convient de préciser que la partie défenderesse n'est pas tenue, en vertu de son obligation de 

motivation formelle ou de l'article 8 de la CEDH, d'indiquer dans les motifs de sa décision l'objectif (le 

but légitime) poursuivi par la décision adoptée, ou encore la mise en balance des intérêts en présence. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu'aucun moyen ne peut être accueilli. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 

 


